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EXTRAIT: 

        Nombre de membres en exercice : 26

PRESENTS (  21  )   : M.ABELIN, M.MICHAUD, M.COLIN, M.PEROCHON, Mme AZIHARI, M.DROIN, 
M.MATTARD, Mme DE COURREGES,, M.JUGE,  M.CHAINE, Mme LAVRARD, M.PREHER, 
M.CIBERT, Mme MARQUES-NAULEAU, Mme LANDREAU, M.AURIAULT, M.MEUNIER, M.BONNARD,
M.BRAGUIER, Mme BRAUD, M.TARTARIN

POUVOIRS (  1  )   : M.PICHON donne pouvoir à M.ABELIN

EXCUSES (  4   )   :  Mme BOURAT,  Mme GODET,  M.BOISSON,  M.BAILLY

Nom du secrétaire de séance : Antoine BRAGUIER

RAPPORTEUR :  Monsieur Hindeley MATTARD

OBJET : Convention de délégation de compétences en matière de transports scolaires 
des primaires au SIVOS DOS

En application des articles L5212-1 et suivants du code général des collectivités territoriales et au
vu de l'arrêté préfectoral n°2020-SPC-020, les communes de Doussay, Orches et Savigny sous Faye ont
souhaité créer un SIVOS dénommé DOS.

Afin de pérenniser le système d'organisation qui avait été mis en place par la Région Nouvelle
Aquitaine, la Communauté d'Agglomération de Grand Châtellerault qui agit en tant qu'autorité organisatrice
de second rang transfère cette compétence au SIVOS DOS, qui l'accepte suivant les termes de la présente
convention.

La participation financière des transports scolaires des primaires est calculée sur la base de 35 %
des coûts réels constatés de l'année scolaire en cours.

* * * * * 

VU les statuts de la Communauté d'Agglomération du Pays Châtelleraudais notamment l'article 3
alinéa I. 2-3, relatif à l'organisation des transports urbains.

VU l'accord relatif au transfert de la compétence transports entre la Région Nouvelle Aquitaine et la
Communauté d'Agglomération de Grand Châtellerault en date du 22 octobre 2019,

VU  la  délibération  du  conseil  communautaire  n°3  du  22  juillet  2020  de  la  Communauté
d'Agglomération de Grand Châtellerault, délégant une partie des attributions du conseil au bureau,

CONSIDERANT  qu'il  est  nécessaire  de  déléguer  une  partie  de  la  compétence  en  matière  de
transports scolaires des primaires à des autorités organisatrices de second rang,

Le bureau communautaire, ayant délibéré, décide : 

– de  déléguer une partie de la compétence en matière de transports scolaires des primaires au
SIVOS DOS,

– d'approuver le projet de convention de délégation de compétence ci-joint,
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– d'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes pièces relatives à ce
dossier.

Adopté à l'unanimité

Pour ampliation,
Pour le président et par délégation, 
La directrice des affaires juridiques et institutionnelles,
Céline NICOUD


